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PARTIE 1 - Présentation de l’opération  
1.1. Contexte général 

 
La ville de Cesson compte aujourd’hui 8 517 habitants et s’étend sur 698 
hectares dont 40 hectares d’espaces verts. 
Son territoire est bordé au Sud-Est par la forêt de Bréviande et au Sud par le 
Bois de Saint-Assise. À son origine composée de trois hameaux, Cesson, 
Verneau et Saint-Leu, la commune offre aujourd’hui des paysages variés : 
urbains (centre bourg et extensions de l’habitat, Plaine du Moulin à Vent), 
ruraux (hameau de Saint-Leu), bois et plans d’eau. 
 
La ville s’organise autour de trois pôles urbains bien identifiés : 
 

·  le centre bourg 
Situé à l’est du territoire dans le prolongement de la commune de Vert Saint-
Denis, le centre bourg est le noyau villageois originel et préservé de la 
commune. 
Typologie de l’habitat : bâti rural à dominance pierres, toits à tuiles ou 
ardoises, et différents types pavillonnaires. 
 

·  Cesson- la-Forêt 
Ce pôle, séparé du centre bourg par le passage de la route départementale 
346, est le résultat de la réalisation d’une Zone d’Aménagement Concerté 
dans les années 1970-1980. Il se compose d’habitats à dominante individuelle 
et de nombreux équipements de services et de proximité. 
Le quartier s’organise en deux secteurs : activités économiques et habitat 
pavillonnaire (environ 1 100 logements). 
 

·  Saint-Leu 
Ce hameau situé en partie ouest du territoire, reste le noyau rural de Cesson. 
Isolé de la partie urbanisée de la ville, il se compose de quelques habitations, 
d’une ferme et d’un château. 
Typologie de l’habitat : rural à dominance pierres, toits à tuiles plates. 
 
 
Un quatrième quartier, la Plaine du Moulin à Vent, est en cours d’urbanisation. 
Il s’agit d’une ZAC mixte habitat/activité/équipement répartie sur 140 hectares 
et aménagée de la manière suivante : 
- en partie Nord, 65 hectares pour le développement d’activités diversifiées et 
d’installations favorisant le développement de l’emploi, 
- en partie Sud, 75 hectares affectés aux logements (environ 800 pavillons). 
L’ensemble de ce territoire est situé dans un cadre environnant agréable et 
vert avec différents aménagements plantés et paysagers : coulées vertes, 
jardin « à la française ». 
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1.2. Contexte particulier 
 

Par son architecture, les matériaux utilisés et des techniques de production 
d’énergie novatrices, la commune de Cesson souhaite réaliser un équipement 
public à usage associatif exemplaire du territoire de la ville nouvelle de Sénart. 
 
Le projet consiste en la mise à disposition de salles pour les associations 
communales, créant ainsi un lieu de brassage social, de rendez-vous. 
 
Actuellement répartis sur des sites distants, il existe une réelle difficulté à 
réunir l’ensemble des membres d’une association. 
La récente mise en péril de l’actuelle « Maison des associations » (90 m²) 
confirme la nécessité de réaliser un équipement mieux adapté aux besoins 
des associations et aux exigences réglementaires de sécurité. 
 
 
La municipalité a la volonté de réhabiliter ce bâtiment du centre ville, tout en 
préservant son patrimoine bâti (ancien pavillon de l’aviateur Charles Monier) 
et paysager (berges du rû du Balory, parc environnant). 
Elle veut faire le pari de réutiliser le maximum de matériaux in situ, en 
recyclage ou reconstruction. 
 
A cette occasion, un groupe de travail composé d’élus, de représentants 
d’associations et de techniciens municipaux s’est réuni à plusieurs reprises 
afin d’affiner et compléter le présent programme. 
L’approbation des études d’avant-projet se fera donc lors de réunions du 
groupe de travail, en présence de l’équipe de maitrise d’œuvre retenue. 
 
 
Le projet s’inscrit dans le cadre d’un financement régional. Le contrat régional 
apporte aux communes de plus de 2 000 habitants un financement pour leurs 
projets d'aménagement et de développement. Le montage du dossier de 
demande de subvention pourra s’accompagner d’études techniques 
complémentaires à la charge de l’équipe retenue. 
 
 
Le PLU, approuvé le 16 décembre 2003, est consultable sur le site internet de 
la ville de Cesson à l’adresse suivante : http://www.ville-cesson.fr/web/21.htm. 
 
La parcelle concernée est située en zone UBa. Sa référence cadastrale : 67 
BH 179. 
 
L’enveloppe prévisionnelle des travaux est fixée à 670 000 € HT. 
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PARTIE 2 – Qualité et démarche environnementale  
2.1. Cadrage 
 

Le respect de la réglementation actuelle permet d’assurer un niveau minimal de 
performances environnementales. La commune de Cesson souhaite aller au-delà du 
seul respect de cette réglementation et promouvoir une démarche Haute Qualité 
Environnementale totale reprenant les 14 cibles bien connues (norme AFNOR NF 
P01-020-1). 
Elle se laisse la possibilité de recourir à un organisme certificateur permettant 
d’obtenir une vision objective de la conformité à ces exigences. 
 
Certaines aides financières et techniques sont conditionnées par le respect de cette 
démarche. Des niveaux de performances énergétiques obtenues par la construction 
seront à calculer et transmettre aux organismes financeurs (Région Ile de France, 
ADEME, ARENE). 
 
 

AMO HQE 
 
Dès la phase conception, un assistant à maitrise d’ouvrage aura en charge de 
suivre la démarche Haute Qualité Environnementale du projet, notamment 
dans son évaluation technico-économique et environnementale des solutions 
techniques et énergétiques envisagées par l’équipe de maitrise d’œuvre. 

 
 

Labellisation HPE 
 
Répondant à la stratégie énergétique nationale énoncée par la loi dite POPE, 
la RT 2005 s’exprime sous forme de performances à atteindre pour laisser 
toute liberté de conception aux architectes et BET. Par rapport à la RT 2000, 
la RT 2005 vise une amélioration de 15% au moins de la performance 
énergétique des bâtiments et la limitation du recours à la climatisation. 
 
Conformément à l’article R.111-20 du code de la construction et de l’habitat et 
l’arrêté du 3 mai 2007 (JO du 15 mai 2007), la commune de Cesson souhaite 
atteindre un niveau de performance énergétique globale supérieur à 
l’exigence réglementaire : le BBC 2005 rénovation . 
 
Ce niveau reprend les résultats de l’étude menée dans le cadre du 
programme de recherche PREBAT, sur financement de l’ADEME, et réalisée 
par l’association EFFINERGIE. Ce niveau vise une consommation très 
fortement inférieure à la consommation énergétique réglementaire avec :  une 
« super » performance énergétique de 50 % par rapport à la performance 
réglementaire pour les bâtiments tertiaires. 
 
Il reprend l’esprit des labels « passivhaus » en Allemagne et « Minergie » en 
Suisse, mais avec des exigences et techniques adaptées au climat français et 
à chaque zone climatique. 
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Les espaces verts 
 
Le volet paysager tiendra compte des essences locales et rustiques. Les 
espaces verts nécessiteront le moins d’entretien possible. L’utilisation de 
produits phytosanitaires sera bannie. 
 
 
L’écolabel européen 
 
Il vise à : « promouvoir la conception, la production, la commercialisation et 
l’utilisation de produits ayant une incidence moindre sur l’environnement 
pendant tout leur cycle de vie » et à « mieux informer les consommateurs des 
incidences qu’ont les produits sur l’environnement, sans pour autant 
compromettre la sécurité du produit ou des travailleurs, ou influer de manière 
significative sur les qualités qui rendent le produit propre à l’utilisation ». 
 
Les produits utiles au bon fonctionnement de l’équipement seront labellisés 
« écolabel européen », notamment lave-linge, réfrigérateur, détergents, 
savons, ordinateurs, papier. 
 
 
Analyse du cycle de vie 
 
L'écobilan ou analyse de cycle de vie (ACV) est une méthode d'évaluation qui 
consiste à faire un bilan environnemental d'un organisme ou d'un produit. 
Toute activité peut faire l'objet d'un écobilan qui permettra de déterminer son 
impact sur l'environnement. 
L'analyse de cycle de vie est un nouveau critère de choix utilisé par la 
commune de Cesson pour ses marchés publics permettant d'analyser 
l'ensemble des impacts d'un produit pour toutes les étapes du cycle de vie, 
depuis l'extraction des matières premières, en passant par la fabrication, le 
transport, la distribution, l'utilisation et jusqu'à l'élimination. Elle prend en 
compte tous les critères environnementaux (consommation des ressources 
naturelles, pollution...). 
 
Les matériaux et équipements utilisés pour la construction du bâtiment seront 
donc soigneusement choisis en fonction notamment de leur écobilan, et non 
de leurs propriétés intrinsèques courantes ou leur qualité esthétique. 
 
 
Ressources en eau 
 
La commune impose désormais pour toute construction publique la 
récupération des eaux pluviales provenant de ses toitures. Un système de 
pompage adapté à la cuve enterrée permet le remplissage de la balayeuse de 
voirie. 
 
De manière générale, les installations ECS et eau potable seront 
dimensionnées et adaptées afin de limiter le risque de fuite et de gaspillage. 
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2.2. Hiérarchisation des cibles 

 
La qualité environnementale du bâtiment est déclinée en 14 cibles, elles-
mêmes structurées en 4 familles comme l'illustre le schéma ci-dessous :  
  

�
 
 
En fonction de ses préoccupations, de l'analyse du site dans lequel devra 
s'intégrer le bâtiment, des exigences légales et règlementaires, des besoins et 
attentes des parties intéressées, de l'évaluation des coûts, etc., la ville de 
Cesson a hiérarchisé ses enjeux environnementaux puis défini un niveau de 
performance environnemental via les 14 cibles en leur affectant un niveau de 
performance. 
 
 
Trois niveaux de performance sont possibles pour chaque cible :  

·  BASE : niveau correspondant à la performance minimum acceptable 
pour une opération HQE®. Cela peut correspondre à la règlementation 
si celle-ci est suffisamment exigeante sur les performances de 
l'ouvrage.  

·  PERFORMANT : niveau correspondant à de bonnes pratiques.  
·  TRES PERFORMANT : niveau calibré par rapport aux performances 

maximales constatées dans des opérations à haute qualité 
environnementale, tout en veillant à ce qu'il reste atteignable. 

 
 

Pour l'attribution de la certification « NF Bâtiments tertiaires - Démarche 
HQE® », le profil de QEB doit prévoir au minimum :  

·  3 cibles au niveau TRES PERFORMANT  
·  4 cibles au niveau PERFORMANT  
·  les autres cibles au niveau BASE  
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TRES PERFORMANT   

PERFORMANT  

BASE 

3 cibles 

a minima 
4 cibles 

a minima Les autres cibles, 
soit 7 au 

maximum 

 
 
 
Niveau Très performant TP 

Cible Niveau Contenu 
N°1 - Relation 
harmonieuse des 
bâtiments avec leur 
environnement 
immédiat 

TP Cohérence urbaine et incitation aux 
transports propres 
Limitation du ruissellement des eaux 
pluviales 
Conception bioclimatique 
(urbanisme architecture) 
Favoriser l’utilisation des ENR, la 
gestion des déchets… 
Prise en compte des aspects 
acoustiques 
Optimiser les relations aux riverains 
(vues, droit au soleil…) 
Prise en compte des pollutions du 
site 

N°4 - Gestion de 
l’énergie 

TP Réduire la consommation d’énergie 
primaire 
Chauffage et auxiliaires de 
fonctionnement 
Ventilation / refroidissement 
Eclairage 
Eau Chaude Sanitaire 

N°5 - Gestion de l’eau TP Gestion de l’eau pluviale  et des 
eaux de ruissellement polluées 
Limitation des consommations 
(moyens hydro-économes) 
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Niveau Performant P 

Cible Niveau Contenu 
N°2 - Choix intégré des 
procédés, produits et 
systèmes 

P Prise en compte de la durée de vie 
des produits 
Dispositions prises pour faciliter 
l'accès et l’entretien des éléments 
fonctionnels 
Qualité environnementale et 
sanitaire des matériaux 
Déchets de chantier 

N°8 - Confort 
hygrothermique 

P Dispositions prises pour se protéger 
de manière optimale du soleil et de 
la chaleur (confort d’été et effet 
canicule) 
Obtenir une température résultante 
ne dépassant pas 28°C plus de 50 
H dans l’année (par des moyens 
passifs) 

N°9 – Confort 
acoustique 

P Protéger les occupants des sources 
d'émissions sonores proches : 
ateliers, zone artisanale, RD et 
voies de chemin de fer. 

N°13 - Qualité sanitaire 
de l’air 

P Assurer une distribution d’air neuf 
sain non pollué 
Mettre en œuvre des matériaux 
sans émissions chimiques (COV et 
formaldéhyde) 

 
Niveau Base B (à minima) 
Les autres cibles (3, 6, 7, 10, 11, 12, 14) seront à minima traitées en base. 
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PARTIE 3 – Principales caractéristiques de l’opérat ion  
 
3.1. Diagnostic de l’existant 
 
Le diagnostic électrique et solidité de l’existant, établi par QUALICONSULT en 

août 2009, est joint au présent programme (ANNEXE 2). 
 
De manière générale, le bâtiment n’est pas compatible avec les exigences 

d’accessibilité liées à un ERP (ancien bâtiment administratif partiellement accessible 
au public).  

La petite cour intérieure fonctionnant en puits de lumière pourrait être utilisée 
pour l’ascenseur, desservant ainsi le sous-sol, l’étage et le demi-niveau du RDC. 

 
De même, l’enveloppe actuelle du bâtiment n’est pas conforme aux exigences de 

la règlementation thermique 2005. 
Les menuiseries extérieures, en simple et double vitrage 4-6-4, seront 

remplacées. Une isolation du bâtiment par l’extérieur devra être envisagée. 
L’ensemble de la couverture des 2 bâtiments devra faire l’objet d’un diagnostic 
technique complémentaire afin de juger de l’opportunité de sa conservation en l’état. 

 
L’installation de production de chauffage et ECS est équipée comme suit : 

·  1 chaudière acier RAPIDO de 100 KW 
·  1 bruleur gaz CUENOD C14 
·  1 vase d’expansion fermé à membrane de 150 litres 
·  1 pompe double chauffage Julien et Mège 51 
·  1 régulateur distribution chauffage Landis et Gyr RVL 41-10 
·  1 coffret de commandes-tableau divisionnaire (5500 W/départ) 
·  1 circulateur recyclage chaudière Julien et Mège 51 
·  1 préparateur ECS eau chaude Lemercier de 150 litres 

 
Le bâtiment en limite de parcelle accueillant l’atelier Poterie sera intégré à l’étude. 

NOTA : l’utilisation de fours électriques nécessite une mise aux normes de 
l’installation électrique. 

 
Le logement du gardien, non prévu initialement dans l’étude, pourra faire l’objet 

de travaux d’amélioration énergétique, en option des travaux de rénovation (ex : 
isolation des combles, remplacement de la chaudière, des menuiseries extérieures). 
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3.2. Les besoins des associations communales 
 
L’ensemble des besoins des principales associations est présenté dans le 

tableau synoptique joint au présent programme (ANNEXE 3). 
Il en ressort : 
• une forte demande de stockage, de l’armoire à la pièce dédiée, en priorité au 

sous-sol 
• un espace reprographie et boîte aux lettres à regrouper 
• un espace de détente (machine à café) 
• un espace documentation/veille juridique, véritable centre de ressources pour 

les associations 
• un pôle d’accueil social, en RDC proche de l’entrée, en complément du service 

ouvert en mairie 
• une grande salle pour les réceptions 
• une salle ou un hall d’exposition 
• des horaires d’occupation souples : jusqu’à minuit tous les jours 
• des salles de réunions, de 15 à 50 m², équipées de stores extérieurs sur la 

façade sud. 
 
La structure du bâtiment actuel permet d’envisager la création d’une salle 

complémentaire en RDC de 50 m² maxi, et de 3 salles de 30 m² à l’étage (cf. § 6.2). 
 
La salle de 100 m² dite « salle du Poirier Saint » doit rester accessible pour la 

location le weekend, vacances et jours fériés. Son fonctionnement est étroitement lié 
à la présence du gardien (logement attenant). Les états des lieux entrant et sortant 
se font en sa présence. 

Une cuisine pourra être aménagée. Les sanitaires seront déplacés pour les 
rendre accessible à tous. 

 
Le pavillon, ancienne demeure de l’aviateur Charles Monier, doit être mis en 

valeur. Peu visible depuis l’avenue, un traitement complet des abords et des accès 
devra permettre d’y accéder aisément. Les façades et le pigeonnier seront restaurés. 
La cave voutée sera conservée. 

Les salles du RDC et de l’étage seront traitées acoustiquement afin d’accueillir 
dans les meilleures conditions les cours de solfège et de musique. 
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3.3. Les espaces Plug and Play 
 
La municipalité a souhaité retenir le principe de salle accessible à tous, non 

dédiée, en plug and play : chaque association a un droit d’accès, réseau internet,  
téléphonie et reprographie. 

 
Il sera donc prévu une gestion technique du bâtiment permettant le libre accès à 

tout ou partie de l’équipement selon des droits fixés par la mairie, pilotant également 
l’éclairage et le chauffage des pièces utilisées. 

Il sera possible d’enregistrer en temps réel l’activité du bâtiment sur un poste 
informatique dédié. 
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PARTIE 4 – Principes généraux de réhabilitation  
 
Les premières réunions de travail devront confirmer les hypothèses de la maitrise 

d’ouvrage : 
 
4.1. L’enveloppe extérieure 
 
Charpente/couverture : structure métallique et ardoise. S’assurer de la solidité de 

la charpente pour ajout éventuel de panneaux solaires 
Menuiseries extérieures : double vitrage non éligible aux CEE. 
Descentes d’eau pluviale à modifier. 
Isolation par l’extérieur sur l’ensemble du bâtiment administratif. 
Ravalement après dépose des lierres grimpants. 
 
 
4.2. Le potentiel photovoltaïque 
 
Toiture orientée sud /sud est, 200 m². Pente 30°. P roduction d’énergie électrique 

pour vente directe au réseau EDF. 
 
 
4.3. La production géothermique 
 
Chaudière d’ancienne génération. Possibilité d’utiliser la surface du parking ou de 

l’espace vert pour implantation d’une pompe à chaleur à géothermie horizontale, plus 
souple d’utilisation. 
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PARTIE 5 – Analyse des spécificités du bâti existan t 
 
5.1. La parcelle : caractéristique physique 
 
5 500 m² dont 1 200 bâti. 
Parking en contrebas, proche du rû du Balory. 
Pavillon du gardien, compris en option dans le projet de réhabilitation. Les 

réseaux d’alimentation en eau et énergie du logement devront être dissociés du 
bâtiment administratif (nouveaux abonnements). 

Accès unique par la rue du Poirier Saint, en sens unique. 
Portail pour piétons côté avenue Charles Monier, peu utilisé. 
 
5.2. Principe de conservation de la structure, du p arti architectural 
 
Principe constructif du bâtiment administratif sur refends porteurs. Difficulté à 

organiser de grands espaces de réunions. Nécessité d’intervenir sur la structure 
porteuse, avec parcimonie. 

Conservation des éléments de façade, murs en brique et descentes EP en béton. 
Pour des raisons de lisibilité d’accès et de sécurité, il sera étudié le déplacement 

de l’accès principal au bâtiment depuis le parc boisé. 
 
Le bâtiment de la poterie sera conservé. 
 
 
5.3. La maison bourgeoise et son pigeonnier 
 
Détails architecturaux à conserver : gargouille, cloche, persiennes, fenêtres 

ouverture à la française, modénatures. 
Pigeonnier à rénover entièrement pour permettre l’accès aux piétons. 
 
A l’intérieur, conservation des cheminées anciennes, moulures sur menuiseries, 

cave voutée et parquet bois du RDC. 
 
Après vérification de l’état du plancher haut de l’étage, les combles seront rendus 

inaccessibles et utilisés si nécessaire en locaux techniques. 
 
 
5.4. Aménagement des espaces extérieurs 
 
Création d’un accès principal piétons aux 3 bâtiments depuis l’avenue Charles 

Monier en déposant le mur d’enceinte. 
Création d’un accès piétons au parking via un jardin d’expérience dans le parc 

boisé. 
Utilisation de la courette située entre les 2 bâtiments pour création d’un parking à 

vélos couvert. 
Mise en place d’un double sens de circulation sur la partie haute de la rue du 

Poirier Saint, éventuellement au détriment des places en épi. 
Augmentation de l’offre de stationnement du parking existant. 
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PARTIE 6 – Principales liaisons fonctionnelles  
 
6.1. Typologie des liaisons fonctionnelles 
 
AVENUE C MONIER ��  PARC BOISE ��  ENTREES DES 3 BATIMENTS 
 
PARKING ��  PARC BOISE ��  ENTREES 
 
SALLE DU POIRIER SAINT ��  CUISINE ��  SALLE DE REUNIONS 50 m² 
 
ACCES PMR ��  ASCENSEUR ��  SOUS-SOL 
 
 
6.2. Schéma fonctionnel 
 

 
 



programme de la « Maison pour Tous » 

17/ 

 



programme de la « Maison pour Tous » 

18/ 

 
 



programme de la « Maison pour Tous » 

19/ 

 



programme de la « Maison pour Tous » 

20/ 

PARTIE 7 – Bilan des besoins  
 

SHON ex UAS  SU Maison pour Tous 
SOUS-SOL 

cave 1 19,26  local rangement 19,00 
cave 2 15,65  local rangement 19,00 
cave 3 15,65  local rangement 15,00 
cave 4 15,56  local rangement 15,00 
cave 5 32,13  local technique 32,00 
cave 6 17,45   inaccessible 
cave 7 25,27   inaccessible 

chaufferie 15,33  chaufferie 15,00 
couloir 1 25,82  accès escalier/ascenseur 25,00 

SS TOTAL SSOL  182,12   140,00 
RDC 

rangement 1 11,51  rangement 11,50 
bureau 1 25,44  atelier musical 25,00 
bureau 2 27,90  atelier musical 27,50 
bureau 3 14,50  bureau 14,50 
bureau 4 14,50  bureau 14,50 
bureau 5 14,94  local technique 15,00 
bureau 6 14,09  bureau 14,00 
bureau 7 14,00  bureau 14,00 
bureau 8 18,00  bureau 18,00 

accueil 10,33  entrée 10,00 
dégt 1 7,50  dégt 1 7,50 
dégt 2 52,69  hall d’exposition 50,00 
dégt 3 25,20  dégt 3 25,20 
repas 21,23  atelier musical 21,00 

cuisine 8,84  kitchenette 8,80 
WC 1 2,34  WC 1 2,50 
WC 2 13,07  WC 2 13,00 
WC 3 14,50  WC 12,00 

salle Poirier Saint 101,26  salle Poirier Saint 100,00 
bureau 9 14,50  pôle accueil social 28,00 

salle 1 54,65  cuisine 20,00 
salle 2 54,65  salle de réunion 50,00 

SS TOTAL RDC 535,64   502,00 
ETAGE 1 

bureau 1 11,05  accès combles pm 
bureau 2 28,73  salle 28,70 
bureau 3 17,59  salle 30,00 
bureau 4 21,42  salle 30,00 
bureau 5 9,94  X  
bureau 6 10,37  bureau 10,00 
bureau 7 10,48  bureau 10,00 
bureau 8 10,01  bureau 10,00 
bureau 9 14,50  salle de réunions 30,00 

bureau 10 14,50  X  
bureau 11 31,85  salle de réunions 40,00 
bureau 12 14,70  bureau  
bureau 13 19,11  bureau  
bureau 14 19,11  bureau  
bureau 15 13,41  WC 12,00 
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bureau 16 14,12  salle de réunions 30,00 
bureau 17 14,31  x  
bureau 18 14,72  bureau 14,50 
bureau 19 15,54  bureau 15,50 

dégt 1 5,12  WC 5,00 
dégt 2 2,49  X  
dégt 3 13,49  X  
dégt 4 71,46  dégagement 70,00 
dégt 5 7,20  X  
WC 1 1,05  X  
WC 2 12,88  WC 12,50 
Rangt 13,38  local rangement 13 

SS TOTAL ETAGE 1  432,53   361,20 
ETAGE 2 - HSP 2,24 

salle 1 19,93  local technique 19,93 
salle 2 17,92  local technique 17,92 
salle 3 19,72  local technique 19,72 

SS TOTAL ETAGE 2  57,57   57,57 
TOTAL 1 150,29   1 003,20 
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PARTIE 8 – Annexe 1  
 

8.1. Plan d’accès 
 

 
 
 
Adresse : 96, avenue Charles Monier ou 1, rue du Poirier Saint 
Les locaux du RDC sont actuellement occupés par le Syndicat Intercommunal de la 
Culture de Cesson – Vert Saint Denis. 
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8.2. Plan du RDC complété 
 

 


